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41ème SALON ANIMALIER

Salle PASCAL Tennis – Avenue Montaigne à CARVIN
EXPOSITION AVICOLE 

2 et 3 Novembre 2013
Art. 1  L’exposition avicole est ouverte aux volailles, oiseaux de parc, palmipèdes, lapins, cobayes, pigeons, tourterelles.  
 
En cas de problème de grippe aviaire, les frais d’enlogement seront remboursés pour les animaux interdits d’exposition 
Art 2 
Les exposants sont priés de faire parvenir leur demande d’inscription, pour le 1er Octobre 2013, à
Monsieur Daniel DRUELLE
29 rue Gustave Lefebvre
62880 VENDIN le VIEIL
Pour tous renseignements ou précisions, s’adresser à : 

Dominique LAMACZ - (  03.66.63.74.01 ou  06.20.41.69.28  après 19 h 
 Georges DUBOIS –  (  06.99.17.01.63          
Art 3 
Il est expressément interdit de toucher aux animaux ou aux œufs sans être accompagné d’un Commissaire. 
Art 4 
Tout sujet reconnu atteint de maladie contagieuse ou sur lequel des traces de fraude auraient été constatées, sera exclu de la salle d’exposition.

Art 5
Les exposants peuvent vendre leurs animaux. Il leur suffira d’en indiquer le prix sur la déclaration d’inscription. La société prélève un droit de 15 % payable par l’acheteur.


Tout exposant qui souhaite retirer un sujet de la vente, doit en effectuer le rachat.

Art 6
Le jugement sera effectué par des juges officiels belges et français qui opéreront sans catalogue. Le jugement sera sans appel.  Au 1er juin 2013 : MM BARYLA - CASTIEN –  CRAYE - DULIEU – FONCOUX -  MAYEUR -  TIERTANT
Art 7
Les cobayes seront obligatoirement identifiés
Toutes les volailles, lapins, pigeons devront être âgés de moins de 4 ans, bagués et tatoués réglementairement.

Les oiseaux de parc et d’ornement devront être obligatoirement et réglementairement bagués et faire partie des espèces autorisées.

Les espèces européennes considérées comme «gibier » ne pourront être mises en vente.

Tous les pigeons devront être bagués avicole. Si le nombre de sujets inscrits le permet, une classe voyageurs « sport » pourra être créée.

Art 8 
La nourriture des animaux sera assurée par le comité qui ne pourra être tenu pour responsable des décès, vols et dommages. 

Art 9 
Les volailles et pigeons devront être vaccinés contre la maladie de Newcastle. Un certificat vétérinaire sera exigé à l’enlogement.
Art 10  Tout exposant autorise  le Groupement animalier de Carvin et la Fédération Avicole Nord – Pas de Calais – Picardie, à faire figurer ses coordonnées dans le catalogue palmarès de l’exposition ainsi que dans l’annuaire avicole régional édité et mis en ligne sur les sites internet des  Espaces Naturels Régionaux  et Avifede, et dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concerne en vertu de l’article 34 de la loi « Informatique et libertés » n° 78/7 du 6 Janvier 1978 (la demande de rectification est à adresser au Président).
Art 11 Afin de promouvoir l’élevage des races régionales, 3 cages gratuites seront offertes aux éleveurs inscrivant un minimum de 5 cages payantes toutes races confondues. Races régionales prises en compte :  canard d’Estaires, canard de Bourbourg, oie des Flandres, lapin géant des Flandres, gris d’Artois, pigeons carneau, huppé picard, manotte d’Artois, roubaisien, boulant français, boulant lillois, culbutant français, culbutant lillois, revellois, poules d’Estaires, de Bourbourg, de Hergnies, coucou des Flandres, combattant du Nord grand, petit, nain.
Art 12
Prix et récompenses : seront attribués si la qualité et la quantité des sujets exposés le permet :

3 GRANDS PRIX D’EXPOSITION (lapin, pigeon, volaille)

19 GRANDS PRIX 
Oiseaux de parc et d’ornement



Pigeon tambour

Palmipèdes – dindons




Pigeons de forme


Volailles grandes races françaises



Pigeons à caroncule
Volailles grandes races étrangères



Pigeons type poule

Volailles races naines




Pigeons boulant
Lapins grandes races




Pigeons de couleur

Lapins races moyennes




Pigeons de structure

Lapins rex et petites races




Pigeons cravatés
Lapins nains





Pigeons de vol







Tourterelles ou pigeons exotiques
1 Prix Spécial meilleure race régionale
1 Prix spécial au meilleur pigeon, attribué en mémoire de notre ami Robert DELVAL, fondateur de la société
 Trophée de l’Espace Naturel Régional : prise en compte des points de 92  à 97 pour les pigeons et volailles – 93 à 97 pour les lapins 
Un classement au point, destiné à récompenser tous les élevages, sera effectué,  réalisé sur les 10 meilleures cages. 
Le « passage à la table » se fera uniquement pour les éleveurs ayant engagé un  minimum de 5 cages.

Dans le cadre de l’exposition avicole, se déroulera
· Championnat régional de la poule soie (sous l’égide du Club du même nom) 
· Championnat du combattant du Nord grand, petit, nain – manche Pas de Calais (sous l’égide du Club du même nom)

· Rencontre régionale des éleveurs de combattants asiatiques toutes races reconnues au standard officiel : en grandes races : meilleur combattant shamo, mâle et femelle et meilleur combattant autres races
En races naines : meilleur combattant Ko shamo, mâle et femelle - meilleur combattant autres races – meilleur combattant indien
· Lapins : challenge sur les 4 meilleurs sujets, même race, même variété
· Pigeons : challenge sur les 4 meilleurs sujets, même race, même variété

· Prix spécial en sérama : meilleur coq – meilleure poule
Art 13
Calendrier de l’exposition :

· Jeudi 31 Octobre 2013

14 h à 20 h : réception et mise en cage des animaux

· Vendredi 1er Novembre 2013

8 h : jugement
· Samedi 2 Novembre 2013

10 h à 19 h ouverture au public

11 h inauguration

· Dimanche 3 Novembre 2013 

10 h à 18 h ouverture au public






18 h : remise des prix suivie du délogement
_________________________________________
